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RAPPORT PROJET DE PROTECTION CONTRE LE BRUIT (ROUTIER)  -  Tronçon NXX/XX jonction alpha - jonction bêta

Annexe 5.X

Enoncé du projet

Désignation du projet:
Lieu / Situation:
Mesures: 

Remarques: 

Efficacité acoustique des mesures de protection con tre le bruit

N° objet. Dépassement VLI 
max. en dBA

> 4e étage 3e étage 2e étage 1er étage RC sans mesures avec mesures avec mesures
136 -10.0 -13.0 -10.0 3 0 0
137 -10.0 -13.0 -10.0 3 0 0

Coûts des mesures de protection contre le bruit

Description des coûts

Paroi antibruit (3.0m x 160.0 m)

Somme

pas de remplacement du revêtement

TOTAL coûts

Caractère économiquement supportable des mesures de  protection contre le bruit 

densité de 
constr. actuelle

densité de 
constr. 100%

Préjudice / Utilité
Préjudice dû au bruit dans l'état… Effizienz Effektivtät
… sans mesures [CHF/a] 11'682 11'682 aktueller Ausbaugrad0.199912774 100
… avec mesures [CHF/a] 1'728 1'728

Ausbaugrad mit Zusatznutzen
Utilité des mesures [CHF/a] 9'954 9'954
Part de l'utilité attribuée aux objets avec 
charge acoustique entre VLI-5dBA et VLI 
dans l'état initial 0% 0%

Caractère économiquement supportable
Efficacité [%] 100 100
Efficience 0.20 0.20
WTI 0.8 0.8

Enquête conformément à l'art. 20 OPB (Etat de l'ass ainissement du bruit routier)

Situation
Nombre de bâtiments > VLI
Nombre de bâtiments > VA
Nombre de personnes > VLI
Nombre de personnes > VA

Indice d'efficacité-route (WIstr)

sans pondération [CHF/dBA*pers*an]
avec pondération [CHF/dBA*pers*an]

voir description des mesures

Caractère économiquement supportable et proportionn alité des mesures de protection contre le bruit 

Efficacité acoustique des mesures de protection contre le bruit en dBA* Nbre personnes avec dépassement VLI

49'792

Rapport

Secteur X, sous-secteur X
Route nationale NXX, projet définitif protection contre le bruit, tronçon NXX/XX jonction alpha – jonction bêta

Coûts d'investissement [CHF] Coûts annuels [CHF/a]

Mesures de protection contre le bruit objets / prop riétés...

*) Pour chaque bâtiment, indiquer l'efficacité acoustique de la mesure au point le plus exposé de 
l'étage correspondant. Si le bâtiment comprend plus de 4 étages, indiquer dans la colonne "> 4e 
étage" l'efficacité maximale constatée à partir du 4e étage.
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816'000
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5'887
12'143

densité de construction actuelle

0

4
6

Nombre de bâtiments avec réduction du 
bruit*

2

5'887
12'143

densité de construction 100% 
(avec utilité supplémentaire)

après l'assainissement

*) La charge acoustique doit être diminuée de 1.0 dBA à un étage (avec 
utilisation sensible au bruit) du bâtiment au moins et la charge 
acoustique doit être supérieure aux valeurs limites d'immission (VLI) 
dans l'état sans assainissement.
**) L'indice Wistr est calculé pour les mesures de protection dans le 
champs de propagation du bruit lors de l'enquête selon l'art. 20 OPB. 
L'indice WIstr ne peut pas être utilisé pour l'enquête lorsque celui-ci 
inclut les coûts et l'efficacité de l'assainissement du revêtement.
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Effectivité (utilité/coûts)

densité de construction 100% 
(avec utilité supplémentaire)     

densité de construction actuelle
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mauvais
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